
 

Direction des Opérations et de la Communication  
Loi 1905 et Scoutisme laïque 

Objet : Eléments de langage en vue de la Journée de de la Laïcité. 

Dossier suivi par L’Observatoire de la Laïcité et des Discriminations avec l’appui de Jean 
Amand DECLERCK, Directeur des Opérations et de la Communication. 
 

 
Nous allons dans quelques jours célébrer les 115 ans de la loi de 1905 sur la séparation des Eglises et 

de l’État, loi considérée comme ayant défini la laïcité, même si le mot ne figure pas dans le texte. Celle-

ci a fait l’objet de nombreuses réflexions sur son évolution ces dernières années et suscite encore 

aujourd’hui de vifs débats. 

 

Les Éclaireuses et Éclaireurs de France (EEDF), le mouvement laïque du Scoutisme Français, a 

beaucoup évolué depuis sa création (Branche masculine – les EDF – il y a 110 ans ; branche féminine 

– la section « neutre » de la Fédération Française des Eclaireuses – il y a 100 ans). Ces deux 

mouvements historiques ont fusionné en 1964 pour créer le "Mouvement des EEDF". 

 

Pour comprendre l’histoire et l’actualité du scoutisme en France, il convient de retenir qu’à son origine, 

dans notre pays il y a un choix de non confessionnalité qui deviendra rapidement un choix de laïcité.  

 

Dès sa création, le scoutisme laïque met en œuvre la grande idée du fondateur du scoutisme : Robert 

Baden-Powell. Celui-ci définit à partir de 1907 le scoutisme comme une éducation par l’action visant à 

créer une école de civisme par la vie dans les bois. La création en 1907 intervient dans le contexte de 

la culture et des institutions britanniques où Dieu occupe une place importante. Dès le début en 1911 

les EDF choisissent un scoutisme qui s’affirme à distance des religions :  l’esprit de Baden-Powell est 

conservé sans toutefois, dans le pays de la loi de 1905, conserver la référence au divin.  

 

Mais il faut de la clarté.  Il convient de distinguer croyances et religions. Il n’est pas question de rejet 

des croyances religieuses. On trouve au sein des EEDF, selon le vers célèbre d’Aragon « celui qui 

croyait au ciel et celui qui n’y croyait pas » au nom de la liberté de conscience. 

 

La Laïcité des Eclaireuses Eclaireurs de France repose sur l’ensemble des principes républicains de la 

France. Baden Powell a reconnu ce choix dès la création des Eclaireurs de France. Si, dans beaucoup 

de pays, et dans beaucoup d’associations de scoutisme en France, le divin reste un fondement et une 

référence, ce n’est pas le cas au sein des EEDF ou dans d’autres associations, surtout dans  les pays 

européens.  

  

De tout temps, le scoutisme a proposé, et tel est le cas encore aujourd’hui, de prononcer un choix 

d’engagement au nom des principes et buts du scoutisme : le devoir envers soi-même, le devoir envers 

les autres et le devoir envers une vision idéale de la vie pouvant prendre en considération une 

transcendance.  L’histoire du scoutisme retient le mot de « Promesse » Pour le Scoutisme laïque, dès 

le début, il s’est agi d’une « Promesse alternative » qui permet à celle et à celui qui s'engagent d'évoquer 

ou non le divin, En plus de cent ans, les formulations ont évolué tout en gardant ce sens.  

 

Au cours de ces vingt dernières années, on a connu en France les débats sur la laïcité (en particulier 

la loi de 2004 sur le port de « signes ostensibles ») ; Au sein du « Scoutisme Français » les débats 

avec les associations confessionnelles de scoutisme ont été et restent vifs ou prêts à ressurgir. Chez 

des EEDF, la question de savoir ce que voulait dire « être scout laïque » s’est développée et l’idée de 

spiritualité est revenue progressivement alors qu’elle avait disparu au moment où on considérait -à tort- 

qu’elle était synonyme de religion.   

 



Cela a amené les EEDF à créer en leur sein un « observatoire de la Laïcité et des Discriminations » 

(OLD). Les réflexions ce cet Observatoire ont conduit à l’adoption par l’Assemblée générale du 

Mouvement en 2011, à l’occasion du centenaire du Scoutisme non confessionnel en France de « l’Idéal 

laïque des EEDF” (lien d’accès). Ce texte et des fiches pédagogiques qui l’accompagnaient n’ont 

pourtant pas suffit pour permettre aux Responsables de s’en saisir pleinement dans le cadre de leurs 

activités de scoutisme. L’OLD a alors conçu des « Cahiers de l’idéal laïque » (liens d'accès) :  « Laïcité 

et citoyenneté », « Laïcité et discrimination », « Laïcité et spiritualité » et « Laïcité et paix ». Chacun de 

ces cahiers est organisé en quatre parties « Découvrir, Questionner, Discuter, Agir – trouver des 

ressources ». De plus, un numéro spécial de la revue des cadres du mouvement a été dédié au thème 

« Scoutisme et laïcité » en 2017.  

 

Ces textes de référence fondent la manière de faire vivre au plan local, dans les groupes, les « petites 

cités » que représentent les « rondes de lutins », les « cercles de louveteaux », les « équipages 

d’éclaireurs et d’éclaireuses », les « clans d’aînés ».  

 

Au plan international, le Scoutisme et le Guidisme se rassemblent, toutes sensibilités religieuses et 

philosophiques confondues dans une « Organisation Mondiale du Mouvement Scout » (O.M.M.S.) et 

une « Association Mondiale des Guides et Eclaireuses » (A.M.G.E.). Tous les quatre ans se réunissent 

des conférences mondiales. 

  

Depuis longtemps, les mouvements confessionnels (catholique, protestant, orthodoxe, juif, musulman 

bouddhique) se sont regroupés dans des associations mondiales reconnues par l’A.M.G.E. et 

l’O.M.M.S. et destinées à échanger sur leur spiritualité religieuse. 

 

Au début des années 2010, les mouvements d’inspiration non-confessionnelle, pluralistes et laïques  

se sont rapprochés dans le même but et ont constitué l’association « Spiriteco » dont les EEDF sont 

membres fondateurs et qui est aujourd’hui reconnue à l’échelon européen de l’OMMS et de l’AMGE. 

 

Le pluralisme et l’idéal laïque ont toujours entretenu des liens. Depuis dix ans, les mouvements scouts 

qui s’en réclament s’installent de façon plus formelle dans le monde scout à égalité avec les 

mouvements confessionnels.  

 

Éduquer, instruire, cultiver pour un exercice de plein droit de la liberté d’expression, c’est le Combat 

des Lumières. C’est la mission d’un Mouvement comme les Éclaireuses Éclaireurs de France pour 

promouvoir des valeurs humanistes et universelles, garantes d’une éducation à la citoyenneté. 

 

Pour de plus amples informations 

 

Raymonde Derouard : raymonde.derouard@orange.fr 

 

Henri Pierre Debord : henripierre.debord@gmail.com 

 

Jean Amand Declerck : jean-amand.declerck@eedf.asso.fr 


